Règlement du tirage au sort

" TRESORS.COM fête son lancement "

1. OBJET

1.1

La société DUCK CONNECTION, ci-après « l’Organisateur » , dont le siège social est situé au 55 avenue de cannes – Villa des Pins Bâtiment B - 06160 Juan les Pins, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro  ANTIBES 520 231 838, organise exclusivement sur Internet, pour les Participants déposant une annonce sur www.tresors.com ( ci-après désigne le « Site » ) , entre le 14 mai 2010 à 00h00 et le 30 juin 2010 à minuit, un tirage au sort gratuit et sans obligation d’achat ou de paiement quelconque (ci-après désigné le « Tirage au sort »). 
1.2
La qualité de gagnant (ci-après désigné « Gagnant(s) ») est subordonnée à la validité de la participation du participant (ci-après désigné « Participant(s) »).

1.3
La participation au Tirage au sort implique l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité (ci-après dénommé le « Règlement »), des règles de déontologie en vigueur sur l'Internet, ainsi que des lois, règlements (notamment fiscaux) et autres textes applicables en France. Le Règlement s’applique par conséquent à tout Participant qui participe au Tirage au sort.

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION

2.1

Pourront participer au Tirage au sort les personnes physiques majeures (âgées de plus de 18 ans à la date limite de participation) résidant en France métropolitaine (y compris la Corse) se connectant sur le Site pendant la période du Tirage au sort définie ci-dessus.

La participation de toute personne mineure ou résidant dans les DOM TOM ou hors de France ne pourra être prise en compte.

2.2

Ne peuvent participer au Tirage au sort les personnes ne répondant pas aux conditions susvisées ainsi que:

i) les mandataires sociaux et employés de Duck Connection, de toute société qu’elle contrôle, qui la contrôle ou sous contrôle commun avec elle ;

ii) les personnes ayant collaboré à l’organisation du tirage au sort.

2.3

Toute participation au Tirage au sort ne sera considérée comme valide qu’à partir de l’instant où Duck Connection aura validé et mis en ligne l’annonce d’un participant sur le site. Toute coordonnée d’un Participant présentant une anomalie (telle qu'une adresse incomplète ou erronée) entraînera l’exclusion du Participant, même après qu'il ait été désigné Gagnant par le Tirage au sort, sans qu'il puisse contester cette exclusion.

2.4

La clôture des participations au Tirage au sort aura lieu au plus tard le 30 juin 2010 à minuit. Toute participation enregistrée par Duck Connection après cet instant ne sera pas prise en compte.

3. DEROULEMENT DE L’OPERATION-DESIGNATION DES GAGNANTS

3.1

Pour participer au Tirage au sort, le Participant doit se connecter au Site et déposer une annonce après avoir pris le soin de remplir le formulaire d’inscription.
Celui-ci comporte des champs facultatifs et des champs obligatoires. Le Participant doit inscrire son statut, sa civilité, son nom, son prénom, son adresse, son code postal, sa ville, son numéro de téléphone, son e-mail , son mot de passe, sa confirmation du mot de passe, sa souscription (s’il le désire ) gratuite aux offres bons plans des partenaires de Tresors.com ainsi qu’a la newsletter de Tresors.com.

Une fois inscrit, le participant doit cliquer sur le bouton « Déposer une annonce » et remplir les champs suivants : une catégorie, une sous-catégorie, une propriété et une description textuelle de l’annonce. Il doit saisir le code de réduction « OPENING »  lui offrant la gratuité de sa participation au tirage au sort.

Seule la mise en ligne effective de l’annonce du Participant sur le Site www.Tresors.com validera sa participation au tirage au sort.
3.2

La désignation du gagnant s’effectuera dans les 15 jours suivant le 30 Juin 2010 par tirage au sort effectué via reglement.com et déposé auprès d’huissiers de justice.
Le gagnant sera informé par email par l’Organisateur dans les jours qui suivront le tirage.

Le gagnant sera désigné après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation le concernant.

Le Participant désigné lors du tirage sera contacté par courrier électronique par l’Organisateur.

Si le Participant tiré au sort ne se manifeste pas dans les 15 jours suivant l’envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à sa dotation et la dotation restera la propriété de l’Organisateur.

L’Organisateur pourra publier on et off-line le nom ainsi que la dotation remportée par le gagnant, sans que cela ne lui confère d’autres droits que la remise de sa dotation.

Aucun courrier ou email ne seront adressés aux participants qui n’auront pas gagné.
3.3

Chaque Participant ne peut participer qu’une seule et unique fois au tirage au sort. Il ne sera attribué qu’un seul lot, décrit à l’article 4 du présent Règlement.
4. DOTATION
Un chèque cadeau « KADEOS » d’une valeur de 500€TTC.

La dotation ne peut donner lieu à aucune contestation ou réclamation d’aucune sorte, ni être échangée, ni faire l’objet d’un versement de leur valeur en espèces à la demande du gagnant.

L’Organisateur se réserve le droit de modifier la dotation par un produit de valeur égale ou supérieure en cas d’indisponibilité de la dotation, sans qu’aucune réclamation ne puisse être formulée par le gagnant de ladite dotation.

La dotation non-distribuée pour des raisons indépendantes de la volonté de l’Organisateur, reste la propriété de l’Organisateur et ne peut être redistribuée par la suite.

Avant la remise de son lot, le Gagnant devra remplir les conditions définies dans le Règlement et justifier de son identité.

5. GRATUITE DE LA PARTICIPATION
Aucune contrepartie financière, ni dépense sous quelque forme que ce soit, ne sera réclamée aux participants du fait de leur participation. Les frais engagés pour l'inscription, la participation et l'accès aux tirages au sort via Internet seront remboursés sur demande adressée exclusivement par courrier adressé à l’Organisateur : 

Duck Connection
55 avenue de Cannes

Villa des Pins – Bâtiment B

06160 Juan les Pins
Le montant du remboursement correspondant aux éventuels frais de connexion à Internet spécifiquement occasionnés pour s'inscrire au Tirage au sort et y participer devra être justifié sur présentation de la facture de l'opérateur et en tout étant de cause, pour une durée effective qui ne peut dépasser une durée maximale totale de l'ordre de 15 minutes.
Les frais d'affranchissement de la demande de remboursement des frais de connexion (tarifs Postaux lents en vigueur) pourront être remboursés sur simple demande écrite jointe à la demande de remboursement des frais de connexion.
Le cas échéant, toute demande de remboursement devra être envoyée dans les 30 (trente) jours suivant la participation et comporter dès la demande de remboursement ou dès leur disponibilité, les documents et informations suivantes relatifs au participant :
- son nom, son prénom, son adresse postale et son adresse électronique
- une photocopie de sa carte d'identité
- la date et l'heure de sa participation
- dès sa disponibilité, une photocopie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès. Cette photocopie fera office de justificatif de domicile
Aucune demande de remboursement adressée par courrier électronique ne pourra être prise en compte. 
Toutefois, tout accès au Site effectué sur une base gratuite ou forfaitaire (au moyen d'une connexion par câble, ADSL, Wi-Fi ou liaison spécialisée, etc) ne pourra donner lieu à aucun remboursement dans la mesure où le fait pour le participant de se connecter au Site et de participer au Tirage au sort ne lui aura occasionné aucun frais ou débours spécifique.
6. LIMITATION DE RESPONSABILITE
L’Organisateur ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, il était amené à annuler le Tirage au sort, l’écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions.

En particulier, l’Organisateur décline toute responsabilité pour le cas où le Site serait indisponible au cours de la durée du Jeu, en cas de dysfonctionnement du procédé de tirage au sort automatisé ou pour le cas où les informations fournies par des Participants venaient à être détruites pour une et ou des raisons qui ne lui seraient pas imputable.

De plus, pour les dotations nécessitant pour leur utilisation l’obtention de documents administratifs (carte d’identité, passeport ou autres sans que cette liste ne soit considérée comme exhaustive), le gagnant est seul responsable de l’obtention desdits documents et ne sauraient en faire le reproche à l’Organisateur  en cas de non utilisation de sa dotation de ce seul fait.

Le gagnant s’engage à ne pas rechercher la responsabilité de l’Organisateur en ce qui concerne la livraison, la qualité, les caractéristiques ou le fonctionnement d’un produit ou d’un service offert en dotation dans le cadre du Tirage au sort , dans la mesure où l’Organisateur  n’en est pas le distributeur, le producteur ou le fabricant.

L’Organisateur n’est pas responsable des conditions d’utilisation de sa dotation par le gagnant.
Sera considérée comme fraude le fait pour un Participant de s’inscrire puis de participer au tirage au sort sous un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Joueur devant s’inscrire et participer au Tirage au sort sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l’élimination du Participant.

7. DONNEES DES PARTICIPANTS 

En application de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, les Participants disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données les concernant auprès de l’Organisateur : 

Duck Connection
Tirage au sort « TRESORS.COM fête son lancement » 

55 Avenue de Cannes
Villa des Pins – Bâtiment B 
06 160 Juan les Pins

Sous réserve de leur consentement explicite ou, selon les cas, à défaut d’opposition de leur part, les informations collectées sur les Participants pourront être utilisées par l’Organisateur et/ou ses partenaires afin de mieux les servir et de les informer de leurs nouveaux produits et offres susceptibles de les intéresser.

8.DÉPOT DU RÉGLEMENT

Le règlement du jeu est déposé via www.reglement.com auprès de Maitre Valérie Hoba située :29, Boulevard Jean Jaurès 93400 Saint Ouen. Le règlement est consultable et imprimable sur le site : www.tresors.com
Il est également disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’adresse suivante :
Société DUCK CONNECTION
Tirage au sort « TRESORS.COM fête son lancement »  
55 Avenue de Cannes
Villa des Pins – Bâtiment B 06 160 Juan les Pins
Les timbres liés à la demande écrite d’une copie du règlement seront remboursés au tarif lent sur simple demande.

